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(54)  Dispositif  pour  la  couture  de  la  pointe  de  produits  manufacturés  tubulaires  tricotés 

(57)  Dispositif  pour  conformer  un'extrémité  d'un  élé- 
ment  tubulaire  tricoté  fabriqué  avec  les  deux  extrémités 
ouvertes,  notamment  la  pointe  du  pied  d'un  bas  investie 
sur  un  tube  (8)  de  support,  selon  une  ligne  courbe  cor- 
respondante  à  la  ligne  de  couture  de  la  pointe  même, 
comprenant  au  moin  une  lame  élastique  verticale  (1  )  qui 
peut  être  alternativement  positionnée,  à  commande, 
dans  une  position  plane  de  repos  et  en  position  curvili- 
gne  de  travail,  avec  la  concavité  tournée  vers  le  bas: 
ladite  lame  (1  )  étant  asservie  à  des  moyens  de  mouve- 
ment  correspondants  de  et  vers  une  station  séparée  de 
couture,  et  disposée,  en  position  de  travail,  en  amont 
d'une  machine  à  coudre  (4)  et  dans  la  position  du-des- 

sus  à  un  plan  horizontal  correspondant  (3)  vis-à-vis  sur 
lequel  est  placée  la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé 
au  moyen  de  deux  ailettes  latérales  mobiles  du  tube  (8) 
qui  tendent  le  tissu  à  une  pince  (100)  destiné  à  retenir 
la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé  en  dehors  de  la 
bouche  du  tube  (8)  de  manière  à  la  placer  légèrement 
au-delà  dudit  plan  (3),  pour  déterminer  la  courbure  de 
la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé  selon  le  profil  cour- 
be  pris  par  la  lame  (1),  en  coopération  avec  ledit  plan 
(3)  et  par  effet  d'une  compression  exercée  par  la  lame 
(1)  sur  le  tissu  de  la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé 
ainsi  placée  sur  le  plan  vis-à-vis  (3)  et  après  la  rétraction 
desdites  ailettes. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  pour 
réaliser  la  couture  de  la  pointe  de  produits  manufacturés 
tubulaires  tricotés,  notamment  bas,  selon  une  linge  de 
couture  courbe  prédéterminée. 

Il  est  connu  que  les  bas  sont  fabriqués  à  partir  d'un 
élément  tubulaire  tricoté  avec  les  extrémités  ouvertes 
et  que,  par  la  suite,  une  extrémité  de  l'élément,  c'est-à- 
dire  la  pointe  du  pied,  est  cousue.  La  couture  de  la  poin- 
te  du  pied  est  réalisée  avec  une  machine  pour  coudre 
les  pointes  ou  "toe  doser"  comprenant  une  pluralité  de 
tubes  de  support  des  produits  manufacturés,  lesquels 
sont  montés  sur  un  carrousel  tournant  à  intermittence 
entre  une  première  station  de  chargement,  une  deuxiè- 
me  station  de  placement  de  la  pointe  à  coudre  selon  la 
courbe  volue  obtenir,  une  troisième  station  où  est  réali- 
sée  la  couture  proprement  dite  de  la  pointe  du  produit 
manufacturé  et  une  station  successive  de  décharge- 
ment  du  produit  manufacturé  avec  la  pointe  ainsi  cos- 
sue. 

Pour  placer  la  pointe  du  produit  manufacturé  dans 
une  position  telle  à  obtenir  la  ligne  de  couture  de  la  poin- 
te  conformée  selon  une  courbure  prédéterminée,  on 
connaît  du  document  US  41  92242  un  dispositif  compre- 
nant  une  courroie  fermée  en  anneaux  laquelle,  en  cor- 
respondance  de  la  station  de  positionnement  de  la  poin- 
te  à  coudre,  résulte  avec  un  bord  en  contact  avec  un 
côté  de  la  pointe  du  produit  manufacturé  pour  en  réaliser 
le  traînement  selon  une  trajectoire  curviligne,  en  coopé- 
ration  avec  deux  ailettes  latérales  horizontales  du  tube 
respectif  de  support  lesquelles  sont  mouvementées  en 
avant  de  manière  à  porter  la  pointe  du  produit  manufac- 
turé  dehors  et  au-délà  de  la  bouche  du  tube,  sur  un  plan 
mobile  sous-jacent  à  structure  rigide  vis-à-vis  lequel, 
lorqu'il  est  placé  en  position  soulevé,  comprime  le  tissu 
de  la  pointe  contre  les  ailettes  du  tube  et  contre  la  por- 
tion  de  courroie  correspondante.  Dans  cette  condition, 
le  côté  supérieur  du  tissu  est  intérposé  entre  les  ailettes 
et  la  courroie.  A  la  fin  de  cette  opération,  les  ailettes  du 
tube  sont  retirées  pour  permettre  le  mouvement  du  tissu 
de  la  pointe  ainsi  traitée  vers  et  jusqu'à  une  machine  à 
coudre  qui  en  réalise  la  fermeture:  la  pointe  du  produit 
manufacturé  étant  appuiée  sur  un  plan  horizontal  de 
support  pendant  que  le  tube  avance  vers  et  jusqu'à  la 
machine  à  coudre. 

Cette  technique  connue  présente  l'inconvénient 
que  l'action  exercée  au  même  temps  par  ladite  courroie 
et  par  ledit  plan  rigide  sur  la  pointe  du  pied  du  produit 
manufacturé  interesse  le  tissu  correspondant  seule- 
ment  pour  une  partie  de  son  extension  transversale.  En 
effet,  dans  une  zone  comprise  entre  les  deux  ailettes 
latérales  extraites  du  tube  la  friction  exercée  par  la  cour- 
roie,  sur  le  côté  supérieur  du  tissu,  et  par  le  plan  rigide, 
sur  le  côté  inférieur  de  celui-ci,  est  insuffisant,  en  résul- 
tant  dans  cette  condition  un  interstice  entre  la  courroie 
de  conformation  de  la  pointe  et  le  précité  plan  vis-à-vis, 
lequel  est  dû  à  l'épaisseur  propre  des  ailettes  latérales 

du  tube.  Par  conséquent,  avec  la  rétraction  des  ailettes 
avant  la  couture,  il  peut  se  vérifier  un  glissement  relatif 
entre  les  portions  inférieure  et  supérieure  du  tissu  de  la 
pointe  encore  ouverte,  de  ce  fait  il  peut  dériver  une  al- 

5  teration  du  positionnement  précédent  réalisé  et  une  ag- 
gravation  des  caractéristiques  de  la  couture  obtenue 
successivement. 

Outre  à  ce-ci  il  y  a  le  fait  que,  pour  la  rigidité  propre 
dudit  plan  vis-à-vis  et  celle  des  ailettes,  le  tissu  dans  la 

10  portion  du  produit  manufacturé  que  résulte  interposé 
peut  être  endommagé,  à  cause  de  la  pression  néces- 
saire  et  inévitable  de  fermeture  exercé  dans  la  phase 
de  conformation  de  la  pointe. 

Le  but  principal  de  la  présente  invention  est  celui 
15  d'éliminer  les  précités  inconvénients. 

A  ce  résultat  on  est  parvenus  conformément  à  l'inven- 
tion  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  dispositif  ayant  les 
caractéristiques  décrites  dans  la  revendication  1  .  Autres 
caractéristiques  font  l'objet  des  revendication  dépen- 

de  dantes. 
Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  invention 

consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  possible  inter- 
venir  sur  le  tissu  de  la  pointe  du  produit  manufacturé 
tout  le  long  de  son  extension  transversale,  sans  possi- 

25  bilité  de  l'endommager,  et  sans  altérer  sa  position  avant 
la  couture;  que  un  dispositif  conformément  à  l'invention 
est  de  fabrication  relativement  simple,  économique,  fia- 
ble  même  après  un  temps  prolongé  d'exercice  et  peut 
être  monté  facilement  même  sur  les  machines  à  coudre 

30  déjà  existantes. 
Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 

ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 
que  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à  titre 

35  d'exemplification  pratique  d'une  forme  concrète  de  réa- 
lisation,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif, 
sur  lesquels:  lafig.  1  représente  la  vue  latérale  d'un  dis- 
positif  conformément  à  l'invention;  la  fig.  2  représente 
la  vue  en  plan  du  dispositif  de  lafig.  1;  lafig.  3  représente 

40  un  détail  du  dispositif  de  la  fig.  2  en  position  de  courbure 
de  la  pointe  du  pied  du  produit  manufacturé;  la  fig.  4 
représente  la  vue  de  front  du  dispositif  de  la  fig.  1  ;  la  fig. 
5  représente  la  vue  latérale  isolée  du  dispositif  confor- 
mément  à  l'invention;  la  fig.  6  représente  le  schéma  des 

45  moyens  de  commande  de  la  courbure  de  la  lame  du  dis- 
positif  illustré  dans  le  figures  précédentes. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence  aux 
figures  des  dessins  annexés,  un  dispositif  conformé- 
ment  à  l'invention  pour  conformer  une  extrémité  d'un 

so  élément  tubulaire  tricoté  fabriqué  avec  les  deux  extré- 
mités  ouvertes,  notamment  la  pointe  du  pied  d'un  bas 
investi  sur  un  tube  (8)  de  support,  selon  la  ligne  courbe 
correspondante  à  la  ligne  de  couture  de  la  pointe  même, 
comprend  au-moin  une  lame  élastique  verticale  (1)  qui 

55  peut  être  alternativement  positionnée,  à  commande, 
dans  une  position  plane  de  repos  et  dans  une  position 
curviligne  de  travail,  avec  la  concavité  tournée  vers  le 
bas:  ladite  lame  (1)  étant  asservie  à  des  moyens  de 

2 
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mouvement  correspondants  de  et  vers  une  station  de 
couture  séparée,  et  disposée,  en  position  de  travail,  en 
amont  d'une  machine  à  coudre  (4)  et  située  au-dessus 
d'un  plan  horizontal  correspondant  (3)  vis-à-vis  sur  le- 
quel  est  placée  la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé  au 
moyen  de  deux  ailettes  latérales  mobiles  du  tube  (8)  qui 
tendent  le  tissu  à  une  pince  (100)  déstinée  à  retenir  la 
pointe  (5)  du  produit  manufacturé  en  dehors  de  la  bou- 
che  du  tube  (8)  de  manière  à  la  placer  légèrement  au- 
delà  dudit  plan  (3),  pour  déterminer  la  courbure  de  la 
pointe  (5)  du  produit  manufacturé  selon  le  profil  curvili- 
gne  pris  par  la  lame  (1),  en  coopération  avec  ledit  plan 
(3)  et  par  effet  d'une  compression  exercée  par  la  lame 
(1)  sur  le  tissu  de  la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé 
ainsi  positionnée  sur  le  plan  vis-à-vis  (3)  et  après  la  ré- 
traction  des  précitées  ailettes. 
Ledit  plan  (3)  est  avantageusement  asservi  à  un  ou  plu- 
sieurs  cylindres  réalisateurs  (6)  à  axe  vertical,  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  mouvementé  entre  une  position 
abaissée  d'attente  ou  repos  et  une  position  soulevée  de 
travail. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  les- 
dits  moyens  de  mouvement  de  la  lame  élastique  (1) 
comprennent  une  courroie  motorisée  (9)  fermée  en  an- 
neaux  verticale  à  laquelle  est  accrochée  la  lame  (1)  de 
manière  à  résulter  avec  l'extrémité  libre  respective, 
c'est-à-dire  déstinée  au  contact  avec  le  tissu  du  produit 
manufacturé,  orientée  vers  l'extérieur,  c'est-à-dire  de  fa- 
çon  centrifuge,  par  rapport  à  la  courroie  (9). 
Le  moteur  d'actionnement  de  la  précitée  courroie  (9)  est 
marqué  avec  le  numéro  (90)  sur  les  figures  des  dessins 
annexés.  Avec  le  numéro  (93)  est  marquée  une  roue 
asservie  au  moteur  précité  (90),  pour  l'actionnement  de 
la  courroie  (9). 
Ladite  courroie  (9)  est  avantageusement  du  type  à  chaî- 
ne  montée  sur  un  support  plat  (91)  dont  le  contour  est 
apte  à  constituer  une  piste  de  glissement  des  éléments 
(92)  de  la  chaîne  même.  Pour  commander  la  courbure 
de  la  lame  (1  )  on  utilise,  conformément  à  une  préféren- 
tielle  mais  non  limitative  forme  de  réalisation,  des 
moyens  comprenants  deux  cylindres  réalisateurs  (2) 
parallèles  à  un  axe  horizontal  placés  du  côté  opposé  à 
la  lame  (1)  par  rapport  à  la  courroie  (9)  et  auxquels  est 
asservi  un  corps  (1  2)  qui  présente  un  siège  pour  un  pivot 
(1  3)  associé  à  un  sous-jacent  lévier  (14)  lequel  est  rélié, 
du  côté  opposé  à  celui  dudit  pivot  (13),  à  une  cale  (15) 
de  support  de  la  lame  (1  ).  L'activation  des  cylindres  (2), 
dans  le  sens  de  l'extension  des  tiges  respectives  (20), 
détermine  la  rotation  des  léviers  (14)  autour  aux  pivots 
respectifs  (13),  par  effet  de  l'action  exercée  sur  ces-ci 
par  les  corps  (1  2)  asservis  aux  cylindres  (2),  de  manière 
à  provoquer  la  déformation  correspondante,  c'est-à-dire 
la  courbure,  élastique  de  la  lame  (1  ).  A  cause  de  l'élas- 
ticité  propre  de  la  lame  (1),  l'activation  des  cylindres  (2) 
dans  le  sens  contraire  au  précédent  entraône  le  réta- 
blissement  de  la  configuration  géométrique  plane  initia- 
le. 
La  même  fonction  peut  être  quand  même  effectuée  par 

un  seul  cylindre. 
Pour  régler  le  rayon  de  courbure  de  la  lame  (1)  en 

position  de  travail,  il  est  avantageusement  prévu  un  re- 
gistre  à  vis  (16)  agissant  de  fin  course  pour  la  tige  de 

s  chaque  cylindre  (2).  Il  va  de  soi  que  d'autres  moyens 
équivalents  d'enregistrement  ou  réglage  peuvent  être 
utilisés,  même  du  type  opto-électronique. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  décrit  au-dessus 
est  le  suivant.  Après  que  la  pince  (1  00)  a  effectué  le  pré- 

10  lèvement  de  la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé  des 
ailettes  latérales  du  tube  de  support  (8)  du  produit  ma- 
nufacturé  à  tel  but  extraites,  pour  la  placer  en  corres- 
pondance  du  plan  (3),  la  lame  (1  )  est  placée  en  position 
courbe,  pour  comprimer,  dans  une  telle  position  -  et 

15  après  que  les  ailettes  ont  été  rétirées,  c'est-à-dire  rame- 
nées  dans  la  position  initiale  respective  -  le  tissu  de  la 
pointe  (5)  du  produit  manufacturé  contre  le  plan  (3)  qui 
est  placé  en  position  soulevée.  Après,  la  pince  (1  00)  re- 
lâche  le  tissu  et  la  lame  (1  )  est  ramenée  dans  la  position 

20  plane  initiale,  c'est-à-dire  non  déformée,  et  pourvoit  à 
mantenir  la  pointe  (5)  du  produit  manufacturé  adhérente 
à  un  plan  horizontal  (7)  de  guidage  en  la  mouvementant 
jusqu'à  la  section  d'entré  de  la  machine  à  coudre  (4) 
pendant  que  le  tube  (8)  de  support  du  produit  manufac- 

25  turé  est  mouvementé  au  même  temps  vers  et  jusqu'à  la 
machine  à  coudre  (4).  A  la  fin  de  la  couture  de  la  pointe 
(5)  ainsi  placée  au  moyen  de  la  lame  (1  ),  cette  dernière 
est  ramenée  dans  la  position  respective  de  commence- 
ment  du  cycle  au  moyen  de  la  courroie  (9)  -  c'est-à-dire 

30  en  correspondance  du  plan  (3)  -  et  le  tube  (8)  est  ache- 
miné  à  une  station  séparée  de  déchargement  du  produit 
manufacturé,  pour  simplification  ne  pas  représentée 
dans  les  figures  des  dessins  annexés. 

Avantageusement,  l'activation  de  ladite  pince  (100) 
35  est  commandée  par  un  signal  électrique  produit  par  un 

capteur  du  type  opto-électronique  déjà  connu  en  soi, 
avec  le  relèvement  d'une  caractéristique  locale  du  pro- 
duit  manufacturé,  comme  par  exemple  l'extrémité  libre 
de  la  pointe,  une  marque  insérée  ou  appliquée  dans  une 

40  position  prédéterminée  du  produit  manufacturé,  une  va- 
riation  de  densité  ou  du  type  de  maille  du  tissu.  La  de- 
sactivation  de  la  pince  (100),  dans  le  sens  du  relâche- 
ment  du  tissu,  est  obtenible,  par  exemple,  au  moyen 
d'un  signal  électrique  associé  au  plan  (3)  lorsque  celui- 

45  ci  est  en  position  soulevée. 
Pour  améliorer  l'action  de  la  lame  (1  )  sur  le  tissu  du  pro- 
duit  manufacturé,  l'extrémité  libre  de  la  lame  (1)  est 
avantageusement  pourvue  d'un  élément  linéaire  de 
gomme  (10)  destiné  au  contact  avec  le  tissu. 

50 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  conformer  une  extrémité  d'un  élé- 
55  ment  tubulaire  tricoté  fabriqué  avec  les  deux  extré- 

mités  ouvertes,  notamment  la  pointe  du  pied  d'un 
bas  investi  sur  un  tube  (8)  de  support,  selon  la  ligne 
courbe  correspondante  à  la  ligne  de  couture  de  la 

55 
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pointe  même,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
au-moin  une  lame  élastique  verticale  (1)  qui  peut 
être  alternativement  positionnée,  à  commande, 
dans  une  position  plane  de  repos  et  dans  une  po- 
sition  curviligne  de  travail,  avec  la  concavité  tour-  s 
née  vers  le  bas:  ladite  lame  (1  )  étant  asservie  à  des 
moyens  de  mouvement  correspondants  de  et  vers 
une  station  de  couture  séparée,  et  disposée,  en  po- 
sition  de  travail,  en  amont  d'une  machine  à  coudre 
(4)  et  située  au-dessus  d'un  plan  horizontal  corres-  10 
pondant  (3)  vis-à-vis  sur  lequel  est  placée  la  pointe 
(5)  du  produit  manufacturé  au  moyen  de  deux  ailet- 
tes  latérales  mobiles  du  tube  (8)  qui  tendent  le  tissu 
à  une  pince  (100)  déstinée  à  retenir  la  pointe  (5)  du 
produit  manufacturé  en  dehors  de  la  bouche  du  tu-  15 
be  (8)  de  manière  à  la  placer  légèrement  au-delà 
dudit  plan  (3),  pour  déterminer  la  courbure  de  la 
pointe  (5)  du  produit  manufacturé  selon  le  profil  cur- 
viligne  pris  par  la  lame  (1  ),  en  coopération  avec  ledit 
plan  (3)  et  par  effet  d'une  compression  exercée  par  20 
la  lame  (1)  sur  le  tissu  de  la  pointe  (5)  du  produit 
manufacturé  ainsi  positionnée  sur  le  plan  vis-à-vis 
(3)  et  après  la  rétraction  des  ailettes  précités. 

rayon  de  courbure  de  la  lame  (1  )  en  position  de  tra- 
vail,  avec  un  registre  à  vis  (1  6)  se  comportant  com- 
me  un  fin  course  pour  la  tige  de  chaque  cylindre  (2). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  l'extrémité  libre  de  la  lame  (1)  est  avantageu- 
sement  pourvue  d'un  élément  linéaire  de  gomme 
(10)  destiné  au  contact  avec  le  tissu. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  l'activation  de  ladite  pince  (100)  est  comman- 
dée  par  un  signal  électrique  produit  par  un  capteur 
du  type  opto-électronique,  avec  le  relèvement  d'une 
caractéristique  locale  du  produit  manufacturé,  com- 
me  l'extrémité  libre  de  la  pointe,  une  marque  insé- 
rée  ou  appliquée  dans  une  position  prédéterminée 
du  produit  manufacturé,  ou  une  variation  de  densité 
ou  du  type  de  maille  du  tissu. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  25 
que  ledit  plan  (3)  est  asservi  à  un  ou  plusieurs  cy- 
lindres  réalisateurs  (6)  à  axe  vertical,  de  manière  à 
pouvoir  être  mouvementé  entre  une  position  abais- 
sée  d'attente  ou  repos  et  une  position  soulevée  de 
travail.  30 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  mouvement  de  la  lame  élas- 
tique  (1)  comprennent  une  courroie  motorisée  (9) 
fermée  en  anneaux  verticale  à  laquelle  est  accro-  35 
chée  la  lame  (1  )  de  manière  à  résulter  avec  l'extré- 
mité  libre  respective,  c'est-à-dire  déstinée  au  con- 
tact  avec  le  tissu  du  produit  manufacturé,  orientée 
vers  l'extérieur,  c'est-à-dire  de  façon  centrifuge,  par 
rapport  à  la  courroie  (9).  40 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  ladite  courroie  (9)  est  avantageusement  du  ty- 
pe  à  chaîne  montée  sur  un  support  plat  (91  )  dont  le 
contour  est  apte  à  constituer  une  piste  de  glisse-  45 
ment  des  éléments  (92)  de  la  chaîne  même. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  des  moyens  pour  commander  la 
courbure  de  la  lame  (1)  au  moin  un  cylindre  réali-  so 
sateur  (2)  à  axe  horizontal  lequel  est  asservi  à  un 
corps  (12)  qui  présente  un  siège  pour  un  pivot  (13) 
associé  à  un  sous-jacent  lévier  (14)  lequel  est  rélié, 
du  côté  opposé  à  celui  dudit  pivot  (13),  à  une  cale 
(15)  de  support  de  la  lame  (1).  55 

6.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  5  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  pour  régler  le 
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